REUNION DU 14 OCTOBRE 2025
Le conseil municipal s'est réuni le Mardi 14 Octobre 2025  à dix-neuf  heures sous la présidence de M Patrick Lafave, Maire.
La séance est ouverte à 19 h 00
Présents: Mme Bossion C, M. Dubois T, Mme Langlois S, Mme Labonde E, M. André A, Mme Leboucher L, M. Dessaude Y, Mme Poirier C, Mme Guérin M.M. 

Secrétaire de séance : M. André A

Devis TRAVAUX « MONUMENT AUX MORTS »
Monsieur le Maire donne lecture d’un devis de A.V.M. Multiservices concernant les joints des briques du Monument aux Morts pour un montant TTC de 1 445.00 € TTC.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte à l’unanimité des votants.

DEMANDE ADHESION DE LA COMMUNE DE DIGNY AU SIDEP
M . Le Maire explique au conseil municipal que lors de la dernière réunion du SIDEP du Val Saint Cyr, la commune de Digny demande à adhérer à ce syndicat.
Après en avoir délibéré et après avoir pris connaissance du dossier, le conseil municipal donne son accord à l’unanimité.

POINT SUR LES TRAVAUX
· M. Le Maire informe le conseil municipal que les travaux d’isolation de l’école sont finis et la VMC sera posée la première semaine des vacances scolaires de Toussaint,
· M. Le Maire explique, suite à l’impossibilité d’évacuation des eaux de pluie sur la partie haute de la route des Buttes/ La Cave (lotissement), il a sollicité le service d’Eure et Loir Ingénerie afin de trouver une solution technique. Après cette visite, il a été conseillé de réaliser une Noue (fossé plat d’infiltration) associé à un drainage en profondeur. Le coût estimatif est de 16 292.00 € H.T.. En seconde phase, il faudra refaire la route pour qu’elle soit plus haute que la partie drainante. Le conseil municipal réfléchit à cette proposition,
· Pour limiter les pluies ruisselantes sur la chaussée Route du Coudreau, la sortie de champ appartenant à M. Leveau, a été déplacée et une grille a été posée pour que l’eau tombe dans le fossé,
· Mme Auperpin, notre locataire, a demandé à ce que soit revue l’isolation du logement. Le conseil municipal y réfléchit,
· M. Le Maire informe le conseil municipal que la rentrée scolaire s’est très bien passée et que la commune a remis en place la cantine à 1 €,
· M. Le Maire informe le conseil municipal que l’éclairage public fonctionnera de de 7 h à 8 h et de 17 h 30 à 20 h pour la sécurité des scolaires,
· M. Le Maire informe le conseil municipal qu’une procédure de recrutement est en cours avec l’aide du Centre de Gestion pour le remplacement de la secrétaire de Mairie qui prend sa retraite au 31 Mars 2026,
· Le conseil municipal choisit, parmi plusieurs propositions, le colis des Anciens.

QUESTIONS DIVERSES
· Mme Langlois, suite à une question du Notaire de Senonches demande si la rétrocession de la voie du lotissement « Le Moulin à Vent » a bien été faite. M. le Maire vérifiera,
· Mme Labonde fait remarquer que certains trottoirs ne sont pas du tout entretenus.
M. Le Maire rappelle que l’entretien des trottoirs incombe aux propriétaires riverains de celui-ci,
-  M. Dubois donne le compte-rendu de la réunion du SIRTOM. La déchetterie de                                Saint-Eliph sera fermée à partir du 1er Décembre pour travaux, ce qui provoquera une hausse de fréquentation de celle de Senonches,
-   Mme Leboucher fait remarquer qu’il y a toujours des dépôts sauvages au Container à verres.

La séance est levée à 20 h 45
